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CERCLE CENTRAL 
Jîépublkain-Pragressiste 

DE LILLE 

Fête Républicaine 
DU 19 MAI 

-Sou U prtilienN dt IL Lion B0ÏÏE3E0IS 

Député, ancien Ministre 

I Nous rappelons aux Sociétés répu

blicaines, Cercles, Ligues, Syndicats, 

aux Maires et Conseillers républi

cains, et en général à tous nos amis 

ipolitiques, qu'il leur sera envoyé, sur 

Heur demande, des lettres d'invitation 

', pour assister a la conférence qui aura 

\lieu, le Dimanche 19 Mai, à tffip-

,podrome,souslaprésidencedeM. Léon 

BOURGEOIS. 

Ces lettres sont rigoureusement 

personnelles, et les groupements et 

cercles républicains les distribueront 

sous leur responsabilité. 

Les demandes doivent être adrùs-

sées A M. le Secrétaire du Cercle 

central républicain-progressiste, 27»", 

rite des Boucliers, à Lille. 

Les souscriptions pour le banquet 

sont reçues au siège du Cercle central 

et dans les bureaux du Progrès du 

Nord. 

Le prix de la souscription est de 

cinq francs. 

Des listes de souscription seront 

adressées aux républicains qui en 

fieront la demande. 

LA LOI î 
Dans le drame célèbre d'Alexandre Du

mas et de GaiUardet : La Tour de Nesles. 
I des personnage* dit ouelque part : 

î vérité, mesBienrs, nous vivons dans 

des temps étranges ! » 
II faut croire que depuis Louis IeHntin, 

l'étrangeté dn temps est passée à l'état 
Ichronique car en l'an 1895, noua patau
geons toujours, à pleines chevilles, dans 
la singularité. 

Ce phénomène est intermittent, mais H 
se produit en ce moment d'une façon si 
frappante, si accentuée, qu'il est bleu 

î difficile de ne pas le signaler. 

En général, les citoyens qui ont le res
pect des gendarmes ont, par contre-coup, 
celui delà loi. 

Il est d'usage de se soumettre aux arrê
tés et règlements régissant les choses per-

-._._mi86s et précisant celles qui ne le Bont 
MË 

La base fondamentale du Code est l'éga
lité de tous les citoyens devant la loi et 

I on est généialement d'avis que al, comme 
î l'indique la théorie militaire «la discipline 
fait la force principale des armées» le 
respect de la loi fait la force des Etats et 
est la garantie du droit des citoyens. 

Pourtant, depuis quelques mois, la son-
mission i certaines -ftis ou règlements 
semble recevoir une série de croc-en-

Jambes. 

i On n'accepte plus avec la même facilité 
les choses imposées par l'Etat ou par ses 

ireprésentants. 
On discute la loi et on s'insurge contre. 

.les arrêtés qui frappent certains intérêts 
Iparliculicrs. Est-il bien nécessaire de ci-
-ter des exemples? 

D'un côté, les anti-bouilleurs de cm 
qui se plaignent, & très juste titre, du 
reste, d'être lésés dans leurs intérêts par 
un inique privilège, déclarent qu'ils refu
seront dorénavant de payer l'impôt. 

D'autre part, les évêques prêchent la 
révolte contre les droits d'accroissement. 

D'un troisième coté, les prêtres préten
dent ne tenir aucnn compte d'arrêtés re
latifs au transport public du viatique, 
arrêtés qu'ils est Acceptés pendant qua
torze ans et qni lu usquement,leur semble 
tétre aujourd'hui le dernier mot de l'into
lérance. 

\ Nous sommes va commencement d'une 
.série, et personne ne peut savoir ou cela 

t'arrêtera. 
' Cet état de choses résulte très certaine

ment, de l'extrême liberté dont les ci
toyens jouissent sous le gouvernement 
,de la République, mais 11 ne faudrait 
, pourtant pas tomber dans l'abus et sous 
! prétexte de liberté refuser tonte direction, 
' contester tonte autorité protester par des 
actes, contre des lois sanctionnée* par le 

.Parlement, c'est-à-dire établie* et impo
sées par le aaf rage universel doat ce Par
lement est l'émanation. 

Il y a pins d'an Impât vexatolre et à ne 
e**4at 4e vme, bien des eboaes sont & 
ichanaeT,»ahiks4épQsa***t**ieist*isrt 
été é!ns pour modifier les loi* mauvaise* 
et m créer de nouvelles. 

\ JW le* représentants du peuple ont de* 

pouvoirs de ce genre, il faut au moins 
leur permettre de le» exercer et ne pas 
déclarer que, selon qu'ils voteront dan* 
tel ou tel sens e s se soumettra ou ne se 
soumettra pas à ce qu'ils auront décidé. 

Les anti-bouilleurs de cru ont cent fois 
raison de protester contre un privilège qui 
semble une sorte de porte ouverte à la 
fraude, an bénéfice d'une certaine caté
gorie de citoyens, mais en attendant que 
U détestable loi ait été supprimée, 11 faut 
bien s'y soumettre, autrement, on décrète 
implicitement l'amiia.ii. 

Usons notre temps, notre encre et nos 
guêtres à faire réformer les lois injustes. 
mais tant qu'elles sont lois, notre devoir 
est de les respecter. 

En ce qui concerne les droits d'accrois
sement et le transport dn viatique, nous 
nous trouvons en présence d'une autre 
phase de la récolte, très différente de la 
première. 

Ici, il ne sagit plus d'injustices contre 
lesquelles on s'insurge, de lois portant 
atteintes à des intérêts respectables, on 
enfonrche simplement un cheval de ba
taille pour faire une brèche dans la cita
delle républicaine. 

Le transport du viatique est un prétexte. 
Il ne troublait personne depuis 1883; on 
avait accepté dans toutes les grandes 
villes de Franoe, cet arrêté très judicieux 
interdisant le transport cérémonieux de 
l'Eucharistie i travers les rues. 

La religion y trouvait son compte en ce 
que le sacrement n'était plus exposé i des 
manifestations irrévérencieuses et comme 
la discrétion du transport du viatique 
n'empêchait nullement ceux qni y avaient 
recours d'en user, tout était bien ainsi et 
personne ne songeait à se plaindre. 

Tout-à-conp, en vertu d'un mot d'ordre 
mystérieux venu on ne sait d'où, voici 
nos prêtres qui s'avisent de narguer l'ar-
rêté,de le tenir pour nul. 

Ce qui était bien hier est soudain de
venu odienx, et comme l'occasion eemble 
favorable de jouer un peu les rôles de 
martyr, voici nos ecclésiastiques qui se 
promènent gravement sur la voie pu
blique, précédés d'un enfant de chœur et 
d'une sonnette, l'un agitant l'autre. 

On sait bien qu'on aura maille à partir 
avec le commissaire de police, mais on 
pense intérieurement que c'est un grand 
bonheur d'avoir l'^i- de souffrir pour la 
gloire do Dieu. 

On a l'exemple des anciens chers de 
l'Eglise, des apôtres et des croyants des 
époques héroïques. 

On prend des allures d'illuminés, alors 
qu'en réalité, on se livre simplement à 

îe manifestation de cabotinage. 

Et on y trouve un double bénéfice : 
i s'y donne une auréole à bon marché 

et on embête le gouvernement. 
En ce qui touche les droits d'accrois

sement, on parait également s'indigner et 
hurle : au voleur t avec des gosiers de 

chantre. 
Cette fols, ce n'est point par cabotinage 

mais tout simplement parce que la nou
velle loi réduit à néant, toutes les ficelles 
sacerdotales employées jadis pour ne 
pas acquitter les droits. 

Et partout, d'un bout a l'autre de la 
France, il passe comme on souffle do ré
volte sur le monde ecclésiastique. 

Jadis, les anciens avaient trouvé .e 
moyen d'enfermer Eole, an moins de 
temps en temps, et de l'empêcher de 
souffler, au hasard de ses caprices, dans 
tout'-s les directions. 

Si le gouvernement de la République 
vent faire tomber ce vent d'insurrection 
qui secoue furieusement tes soutanes, 
qu'il en confie le soin k ses gendarmes et 
à ses tribunaux. 

Qu'il recommande i ses fonctionnaires 
à tous les degrés de l'échelle hiérarchique, 
de se montrer résoins et énergiques. 

Il faut bon gré, malgré, que force reste 
i la loi. 

Si on la laissait entamer, Dieu sait ce 
qui passerait par la brèche. 

E. LA.GRILLIËRE-BËA.UGLERC. 

Echos etJYouvelles 
Un Ses èerniert aeieen tante de Oopthe, la docteur 

Vulpius, Ttont de mourir à Waimar. U était 1» 
MVOU par alliant» du e;ran* poêla. 

LaBetftvaea eonioaimè pour 2milliard! 800.1,1-
lioni d'alcool dîna laa vingt dentèrea aanéee. 

nepuii quelque! j< 
U des poète* rail I 
dea leveet da boit M 
monté* à blejctette. 

[1 exlate 4 QronlugM, an* * Société néerhnditir 

I Paris, l'administration 
i titra d'eatai. la eervite 
lettrée par des faetturt 

de BeanTaii, 
' ant A 

d'être 
Ua merveilleat aaloa «a t . 

d'après let tarons d* Bonebei. appartenant 
«n ehatelain o>a en-irona " 
vtadu aB million. 

•B t'imagine qoelqnefoia que la famille eat 
I OM entra** eotr U fie mWuira.Or. 1* ettoael 
Won, «tri eoniteendait U e*» «e> Item. 4 *ujr**ae. 

_ «ne le ian.aBealea.iBt dn *0*a. M Battant» 
tour Madagatenr, * U BBanMlIt *t qa an-
raMtt 0 Tl l i i i in* +KÊTWI w**mAmmM% 
Baaurpe** HaeWeeenrl aVt*r*M qae ta ***** 
M I S itrttadn «abonna «ant*. avec It gréée «a 

LE TRAITRE DREYFUS 
A U X 1 M . 8 A U 8AJLUT 

Dent oaola M «ont aeouUe députa qae l'ex-eant 
talne Drejlui a abordé te pénitencier de le Guyane, 
où 11 doit pester le rente de ate joure. 

Le Rappel reçoit dn <;«jenne uaa lettre donnanl 
de tarent renwifnea.ee u eur In façon dent U 
misérable eet traité due la talautealt flïl qni lui 

heurt* «a matin 
M. Quéf an monta avec U commandent 4 * 

pénltentltr sur la Tille de Saint-Nazaire, 
pour prendre potaeetioa du condamne. 

Le directeur fitoompmadre a Dreyfat que 
toute rébellion ou lnaabordliiation de en part 
ternit réprimée avec la plus grande rigueur. 
Le traître qni a complètement perdu non 
air hautain et arrogant dont loa cheveux nont 
devenue tout gre, balbutia quelque* owte. 

detoeadit dtne le canot qni avait été nattas 
nu bat du navire at où l'attendaient le* qua
tre Burvellianta qui nont «barges de ae la 
quitter ai jour al nuit. 

Le directeur et le eommaadnat prirent 
plate, n leur tour, dans une baleinière et Ion 
se mit en route pour l'Ile Saint-Joseph où 
l'on arrive quelques minutes nprét. 

La cane destinée à Dreyfne, à l'Ile du Dia
ble, a'élant pat terminés, l'ex-eapàtniae dut 
6trn en effet moaneaUnément détenu à 1 Ire 
Saint Joeeph, dnaa uns uiéchaote taatore 
oooapée d'ordisnire par deux lurvetllanit. 

Troie joura^ écoulèrent atnaint, le arsiemdl 
«uivaot, on le trantporta avec le mené eiré-
monlnt à 11» dn Diable, dent l'acoè* t été 
interdit i partir de ce jour i qa conque n'n 
pte un ordre écrit, toit du directeur de l'nd* 
mialstration pénitentiaire, toit du eommna-
dant du pealteucier 

La ease du traître «et b&tie tar le même 
modèle que toute* «Une da pénitencier. C'ett 
une petite naaiaonnetle de bots p eee tar d u 
neeitet en pierres et avant jutte quatre aaé-
tret carrés. 

Elle ae compose d'une aeule et unique pièce, 
dans laquelle deux gnrdteae ae trouvent tou
jours avec le condamné. 

Quand Dreyfus toit, cas deux hommes l'ae-
compapneot ; quaad il rentre, lit le suivent. 
La nuit, Ils lVaterment dans sa case qui » 4 * 
constamment éclairée et doat la porte «et 
manie d'un guichet qui leur permet d'épier 
set moindres mouvements. 

Pour la nourriture, Dreyfus ett traité exne 
tement de la même façon que le» roi ta te dnaa 
les colonies, exception faite pour le vin qu'il 
doit payer sur set propret deniers — ce qui, 
entre parenthèses, ne doit pas le gêner beau
coup, attendu que £3,000 francs avalent été 
remit pour ton compte au commandant de la 
Ville de Saint-Nasair*. 

Naturetlemeot, aucun travail an lui est la* 
poté. Bien mieux, on lui a refusé juaqu'ici 
ptpiejrs et cr ivoaa, et, «owen» «a ptàk le> 
penser, cette mesure inusitée n'est pat pour 
lai la moins douloureuse. 

LE MOBILIER 
des sous-officiers rengagés 
Nous pouvons annoncer qae les chefs de 

corpt vont recevoir prochainement une ins 
iructlon pour dot-r d'un ameublement con
venable les eouB-olfu-iers rengagés ou com-

depense prévus étant aises considérable 
la mesure arrêtée ne pourra étrn exécutée 
queprogretsivement et per région. 

Cnaque souB-ofliciern 
ae taDle-burenu, une tablp-

teull, deux chaises, et autre 
pour ans valeur de 230 fr. 

i commode, 
letle, un fnu-
menus objets, 

NOUVEAUJIYSTÈRE 
E n c o r e u n e fillette n o y é e 

Nos 1- cti'urs ont tonjoura prisante é la mé-
loire la mytt<rieuse affaire det petites 

noyées deSoresnee, dont l'Identité n'est pat 
encore établie. 

Un nouveau repêchage a été fait hier, en 
Seine, qui va de nouveau fixer sur cette dou
loureuse énigme le curlOBité des Parisiens. 

fillette de cinq ans, dont 
tait à peina é quelques heures. Le corps 

trtait aucune trace de violence. 
M. Dupouy, commissaire de pol ce du quar-
ir, a aussitôt ouvert une 
a pu établ r l'identité d 

dont voici le signalement : 

de bas de même couleur. Elle a des 
bottines i boutons et porte dea bouclée d'o
reille. 

Le corps a été transporté é la Morgue. 

DÉPËHËS 
Servfce tpérial létéfrmmhi^ue et tWpkoniçu* 

de /"Avenir de Roubaix-Tourcoing 

Conseil des Ministres 
Paris, 7 mai. — Les m sistre* te sont réu

nis ce mafia n l'Elysée, sous la présidence de 
M. Félix Fanre 

M. I.ey<r»M, absent de Paris, n'assistai' 
pat I la délibération. 

Les exposants de Lyon, d'Aavern 
et de Saint-Pétersbourg 

Le président Je la République a aigné de* dé
cret» portant promotions et nominations dans 
In Légion d'honneur, a l'occasion^ det Kxpo-
titioae de Lyon, Anvers et Salât Pétersboarg. 

Cet décrets paraîtront mercredi au Journal 
Officiel. 

Le Budget de 189* 
Le Coateil a continué eatuiie l'était du 
ielnn>t4el«"iilaréaaëqe»lqaenpolBtaqul 
raitett «té rénnrvén jatquicl. 

t > T*raa» * • M Paejnj l l i n a n n & n^menv 
LA ansnnttre des Imvnux nejMion a raadu 
mpte de toa voyage qu'il vient de faire 

i Boaxef. Aussitôt que les dommages au-

U x haranna da projet, le* vlUt* avaat det 
rola e«foat oUig*M énae la -Hlai de deux 
• de réduire Ut Uses d'octroi tur le* beée-

ront été régulièrement évalués, un projet de BOB plue par d*t dltpositiceu perMaaiven. 
erédlt pour les iadaawltée é allouer sera — ' 
eeumit aux Catmbret. 

Le afinlstr* da U arnerre à Lyon 
L» Ministre de la gaerre a annonce qu il se 

rendrait i Lyon daae le courant du mole, 
***r I' naugnra" 
faire, dont tes t 
la municipalité. 

Lanaain'«iensnnt de la Corse 
'.e Min être de 1 agriculture a eatretenu le 

Geasell dea études entreprises an Corse ponr 
fntnalciaeement de la cote orinaUle. Cet 
éludes •* pearaalveat avec activité. 

M. Oadeud devant renier ant qulatninn de 
Jeun en Tunisie, le Préaident de in Rêpubli-
Maejgn^ttBdéo^teaarfeaBt le mialatre 
da commerce de i'iutér m de l'agriculture. 

atoavnllns d* afndegaeear 
Rolin, le aualsir* de la guerre a commuai' 

qaé à sas collégaet un télégramme du géné
ral Duebntne, qu'on lira plus loin. 

Le prochain Coateil 
I.» prochain conseil aura lieu jeudi matin 

à l'Elysée. 

L'EXPEDITION 
DE MADAGASCAR 

DépAelie d a ( é i i é l r e l I i n c k e e m e 
Paris, 7 mai. — Le m e<stre dt la guerre a 

reçu du général Duehesoe ua télégramaae 
daté de Majnaga. G mal, 6 heures du soir. 

Dans cette dépêche, le commandant eu 
chef du corpt expéditionnaire de Madagas
car annonce son arrivée 4 M é j u g e ; U n-
gaalela bonne iaatallatioa du Sanatorium 
' Noss -KuBtba, qui foaeuoanera vnrn le 90 

i. La vole fluviale est libre, jusqu'au delà 

dltions et repartent eur Morovoay, après deux 
jours de repos. 

L'état sanitaire eat boa, dans les campa et 
sur les bateaux; Il y a eu pan de pertes d'a
nimaux pendant la traversée, les mulets ré
sistent bien. 

lie*) tatTrdteneeat* 
Paris. 7 mal. — Divers dépatét qni ont as

sisté é MartelHe é l'embarejenaneot du oorpt 
«peditlon*eri*deMedaira*oar ont été frap
pés de la feçea délectueaee doat étalent 
aménagée les navire* affrète* par l'Etat pour 
te transport dee troupes et s* prononçât d'in
terpeller é ce propos la gouvernement det la 
rentrée det Chambres. Déjà nu monte*t où le 
VhMeau-Yqu4m% prit la eaer, la prêta* a 
elgnalé l'installation déplorable de ce bateau. 
D antres, dont on a u pat parlé, te trouvaient 
daaa le même eat. Sur l'un d'eux nos mal-
bturanx soldats te trouvaient eatawés A 
fead de cale, ssat voir,pretqa*aa>s lanière, 

L~t int-rptUtieara s'étoaneront que lts 
commissions de réception te soient montrées 
ai eeahMNf, elore surtout qae l'Etat payait 
très large méat les nuvires dont il avait be
soin. Cette générosité du gouvernement a 
même donné Heu é det spéculttions éhon-
tées. Certains urmateursout aobeté des ba
teaux uniquement pour venir ensuite les 
offrir* l'Eut. Un, entre autres, n été ptyé 
HO.OOOrranes pu l'armateiir. Les aménage
ments imposés par la oieliii'tsion te sont 
élevés à une cinquantaine de mille franc*.Or, 
leméme navire a été affrété par l'Etat 300.000 
francs. O sont cea divers faits qui seront 
portés, é la rentrée, é la tribune de la 

de l'Etat et de la réduction de i'ootrof dé-
paaeera 10 fr. par hectolitre oa 10 oeat par 
litre, chilre très tea.ible p o u le consomma
teur. 

La projet du ministre, aa contraire de 
celui de la oommiaerioa, n'admet pea d* ma-
ioratioa des lictaoet de* débitante, tante, par 
unedispotitiouteéeialt, U aeitee aux oom-
aaaaaa ta tenvlté d'eetroitre oet lieeeee* peur 
compenser la rédaction ou suppression de 
taure taxes d octroi 

Quant aux antre* taxée d* remplacement 
qm pour raie al être établies dans le même 
but par les communes, elles teront définit* 
dans lt projet dt loi spécial eur lea octroi* 
qui doit venir aa eU*cua*ioa devant la Chant-
bre immed itemeat après lui eur la réforme 
de l'impôt des botstoas. 

La réforme des iuccetsiôni 
Par s, 7 mai — Eu ce qui concerne ht ré

forme det sueceationa, le miniatra dea ûnna-

déftire voir amender. 
M. Ri bot notamment voudrait comprendre 

dan* ht déduetion du pnaalf pour le calcul 
des droite sou* csrtainet garanties le passif 
commercial et h t dette* obirographlqnn qai 

tout pas admis au bénéfice de la dédue
tion dans le projet de la oommitsioa. 

Le rendement des impôts 
Parla, 7 mai. — Lee résultait du reodel 
eat det impôt» et revenue ladirect* ains-

que dea monopoles de l'Etat pendant le mots 
d'avril dernier, accusant ua* plus-value de 
sept millions deux cent soixante mille francs 
eur let évaluations budgétaires et uns aug
mentation du neuf cent cinquante-trois mille 
fraaca sur la période correspondante de 1894. 

Le* moins-values constatées portent eur 
l'impôt de é 0|0 eur let valeurs mobilière*, 
sur les douane* et les sucres ; elles s'élèvent 
par rapport aux évaluations budgétaire* é 

REFORME 
du régime des boissons 

La a e p p r e e n l o n d a B)oulllft*re d e c r u 

7 msi. — Le prétldent du Conseil 
stret déposera mardi prochain, jour 

de la reprise de la session, sur le bureau de 
la Chambre, le projet de budget de 18'Jti dont 
l'élaboration louche à ton terme. Il déposera 
le même jour un projet d*' loi sur la reforme 
de l'Impôt des boissons. 

Ce projet sera renvoyé immédiatement à 
la commission du budget qui aura le tempe 
de l'examiner durant les premiers jours de 

d'après décision mémt: 
de la Chambre, réservés pour la dltcunti 
des six ou sept interpellai 
avaat les vacances et restées en souffrance 

«meut de la séparation, de sorte que la 
lésion de la réforme de l'impôt des bois-
pourra venir a l'ordre du jour de la 

Chambre aussitôt que les interpellations se
ront terreieées. 

Noue sommes en meture de faire connaître 
déa aujourd'hui, dit le Tempt, les lignée gé 
néralet du projet de loi eur la réforme de 
l'impôt des boissons que M. R bot va sou
mettre i 1a Chambre. 

Disons tout d'abord que le dégrèvement des 
botsaaai hygiéniques que comporte ce projet 
ett d'en peu plus de 80 millions. Le chiffre de 
la commission du budget était de fO millions. 
La réforma se compense par elle-même, de 
manière è ne déterminer aucune répercus
sion budgétaire. 

1- L'élévation du droit tar l'alcool de 156 
fr. _»6 k 175 fr. par hectolitre. La commts<tton 
du bnéget proposait 190 fr. et le groupe vlti-
eoieiSefr. 

' ! U * « p p r e * * l o n i l* p r i v i l è g e d e * 
botul l tmr* d e r r a . 

3' fine modifiaailon det droits tur lea ab> 
slnuVe. 

4'Kaua divers** rassures complémeatei-
ret. Diaoas font de suite qu'en ce qui con-
c*ra* le privilège dee bouilleurs de tru. c'ett 
ta tupntuation tbeolutque propose M. Ribet. 

Le natnlitra ne maatteat pas de tolérance 
à titre de oeaeteamattea de famille ; tuait 
pear les petits bouilleurs qui n usent pat 
d'apparette perfectionné», tl accorde ua aboo-
m*at déterauaé d'après la durée du travail 
et la nature dea matières mises en œuvre, 
tandis que les bouilleurs se servant dûlam-
blct tout tournis é l'extrclce avec unr régie-
meaUUoa pareille è relie établie par la corn-
aateaéon du budget. 

heetelitre, 
étaaan «a* éehelts, stets eaenean en*,te flro t 
le dépaaie 4 fr. 
Le projet-smeroe la réforme det octrois, 

LE DROIT D ACCrTOISSEMENT 
Parts, 7 mal. — Peur bien moatr r quelle 

eet la nature du mouvement de rtbelUon-
oentre In loi, ine*^ fastes*, h t stnateaiaiéuBe 
rellgieuetB, il tuiflt de donner ce détail que 
las iBtérettét avalent jotqu'ici tolgaeaer-
ruent c-ché, c'*et M. deMacktu l'tnctea pré-
BMent du comité des droite* et l'un det mi
litants du parti réaet ounslre, qui présidait 
la réunion des supérieurs des congrégation* 
religieuse* tenue cet jourt derniers 4 Parie at 
dans laquelle il a été décidé qae les congré
gations ae refuseraieat de payer l'impôt. 

UNI FAMILLE FRANÇAISE 
enlevée par les pirates'tonkinois 

Parla, 7 mat, — Le gouverneur général 
del'Indo-Chme n télégraphié au ministère 
des colonies que les auteur* de l'enlèvement 
de la famille Eydïi, quo qu* vigoureuiement 
poursuivis par BOB troupes, ont réuaal à pas-
ter en Chine. Des iémarebr<s actives vonl 
être faites auprès du gouvernement chinois 
pour qa il assure U restitution det prison* 
niera et le châtiment det pirates. 

par un anglais 
e :int| an a ri n M n o y «S su 
Pars, 7 mal. — Une dépêche oucieile pro

venant de le préfecture maritime de Brest a 
annoncé cette après-midi au Ministère de la 
marine que le o mai é 0 heures du soir le 

des avarie* sérieuses 4 soa avant, a'ett 
trouvé dans l'impossibilité de continuer an 
route. Il a dit gagner fielleville. Dee 
recherches ont été effectuées par les toins de 
l'autorité maritime pour retrouver let bon* 
mes du Danube dteparas ou tout au moine 
lettre cadavres. ^ ^ _ ^ ^ ^ 

Le traité sino-japonais 
Lea ooaeewataa* dm t l a p o u 

Petit, 7 mal. — Oa aeeure que le gouver
nement français ett en pourparlers avec lt 
Japon pour obtealr de lui que le* troupes et 

japonais stationnés 4 Fornsoecet 

Les tttfffi du L-tis io Bralepè 
Paris, 7 mal. — Lt bureau da Caute 1 mu

nicipal sest réuni aujourd'hui aftn decanat-
la tuile 4 doaatr é IWtekuU Pnsebai 
usset-Oueede, relativement i l'nbetlai* 

de<4 arbret au Bols dt Boalofu*. Ua rapport 
•a être fait *t tara Ira ai m a 4 M. Pierre 
Baadlnqai en saisira la Chambre daat ans* 
' set prochaiaet ténnets. 

Accident au député Thivrier 
OmDaeatrv, 1 stal. — M. Thlvrier, le eâV 

Kté 4 te MMse eat tombé daat aa cave 
ton façon ti malheureuse qu'il t et* luxé 

plualeurt côtes. 
U se plaint ta entre dt violentée deaarart 

Sur là côte d'Ivoin 

dUt 1. BtMli. 

fiuiliw o« fit IMÎIH IteîlîS 

Eiï£'p*?rTLi—>m mmtttlLS 
*»nk0Q. u i l i a l a u l rtm ft, 
pfniHWt «a l.,imi«iil 4-M, 
eompagok. 

LE TRIME DE LA RUI BLEUI 
Aveux de l'astaaein 

IrtMteUu 4» ••• •aanM, 
4éjà .1 IteoM. « H i u i w a w . Mate 
««t «non d'«tr.r i » u . MiTdwiS 
M m » pain, «^0M4h«i, ta 

blif ta Eotakr»«t l ' ia lMUtaS. • [ ÎMÉII 
U M t a i t h t a H a i . 
L'ioMlH, praMé t 

«»oir coutu u n I 
tanaHdaatanil. CM,, 
i boa droit, Mr. nniaHlil 
" " . * ! . . * • « " « M **» H 
4M Salta dit. brtfa. p u brtbt. t 
J £ £ £ * H * »•»• taaqmalta. .'ueoavlM 

L ' u i u . a, d'uttaitn Mtt, 
joar». u n aattaN. U •'tUll 
« t a H . n p r i . a i a t Motait — 

. .atd .T.a i 
iMrrtit coDtr. tal. 

Oa BTalt 

a u ta •aUrtaall aaa 

taaUknM * Ma 
*.,"• •"»"»"•<»«. •>. P«i » , — 
•'Iapaaait i a n «peu. torturé a a i l 

Daaà la joarata d'hia-, a 
tamaat qall a rail darak. da a » à la 
hauraaaa aoaotargo; oui. , aar la 
quaa lui adra 
vol, Salle, con 
coup trop dit, i 

l a a avaox 
Toota b j o i n t s at la aolrta d War, 

fut tria >f M. C. matin. Tara to' * 
n'y t at plu», at, .'adraaaaal au 
prapoaaa 1 aa aarMItaaaa, Il 
Toalait dira toata ta Térite, nuua u 
•taux an trot, joort da dalal. Laa 
firent mit» da aa paa roalolr rtana 
Il • «ntèta «t damanda n i prttra. _ 
praveau M. Coahafart qni lt auaaitôt 
raitre la miairabl. daraat tal a ' ' 
toatd'.bord pourquoi 11 raatara 
d ln .n t . ac . la priaaca d'u« 

SalU rapoadit aja'll . aani 
m:.i. qu'il arait ]nri i aa aau • 
trahir le aaaret a, 

H. Cottaf.rt Tint blanlot 1 ai 
raïUtanoa, et Salle avoua aaaa « u -
compilai auraomnié la . Naaaaaaia ' 
tout fait « Mata, aiaata-t-il. > a'al 
lonaa, ni par eoaeaqoaat itfaaau la 
Simon ; j . a'al fait que lui liartaa • 
Oa ramant Salle dana aa cellata. 

Lacoropliea 

Otta rVnluitioa venait oorrobonr " 
nioa du chef da la Sûreta qui, dapata I 
m.ocmant dee rechercha, n'avait 
abandonné l'hypothéee, qae SalW a'a 

M. Coch.fert avait, ea effet, apar: 
logeur de ta rue Oberkarapf, o 
Sellé, que ion locataire avait p 
partie de l'biver, partagé aaa lit a n 
jeune h trame connu voue le sobriqa 
« Nez caaaé ». Cet iadiv du eoaaateeait 
mrnt ua nommé Anbert, enirefoie d 
1. prtaoa da ta Santé i ta tultt d'aae -
n.tion ponr rébellion eux aff'nta. 
avait été camarade de geôle da Salle, 
jour, lai avait dit : » S tu vaut, à ta 
de la Sent/', aont pourrloot 10-dre ta 
uae vieil1, concierge qui poeaéde 3.000 
y aura 1000 fr. pour toi. * Aubart a a 
de prlaoa rencontra Salle qui lai 
aa propoillion ; Aubart refnea. 

Mate il reneoatre quelqaea joar. aa 
t Net eaasé » qbi lai dit : < S ta vaut 
dr-maade lui doac ail eat toujoura dlapaeé i 
faire le coup doat il t'avait parlé, M di.Jal 
que mol, je toi* prêt, . 

Aubnrt ne- douta pas que ta crime de la ma • 
Blene ne fut l'oeuvre de Salle et da < " 
o s é , il vint faire ea dépoaitioa • 
•urUé.qui, <mmédittemeatnt i 
compile, préenmé. Avaat-biero 
le Loiret aa vagabond nommé i 
.'gn.l.ment parais,, t ae rapprocher da 
da « Nez cette a m-isS... ae fut pas r:: 
par Aubart. Oa contient tat rechersha. 
n'est qaa ce malia vers .1 b. 1(3. 
temps, par conaéqtent aprée laa avi 
Salle, qu'on réueeit i arrêter le va ' 
cassé • aa moment ou il sortait Je 1 
nuit Fradin qui est aa feuboorg Sali 

blea ta plus couvent recherchée de l a j j 

POUF an paquet de chocolat 
« Nez oa«aé » fat amené à ta Saraté, ' 

avoua aattamant avoir, de coacert avae 8 
médité et exécuté l'tff.ire de ta r 
déclara «ail a était rendu, ea eo 
Sellé, le 15 avril, rue Bleue, et que "c , 
ils avalent apporté le paquet de cable, l 
on . ' .a convient, an docteur Vial. 

Le 23, lee deux m emblée ratournataa, 
dans la mtitoa, ta % éga'emeat, at, oc ioae. 
lé, i l . pasaatent ta nuit daaa ta cave de a. 
maieon. EoBa, daat la Boit dn 30, lia aaaa. 
menaient leur eriace. KatarallemeBt, «Rai 
caaaé » déclare a'avotr pas étreagié la I 

aaé qu 
ehocolct, at que, a'cyant Bat ta 
gent >nr lui, il avait dd, ta ' 

i eollabaca» 
me livra 4* 

Laa denz complicee voat atra aria 

L'tlairt le b Icaa) et 
Laa datais ea raaatra a» la 

traneperu la Niaeaea r— 
ittltanil c 

aa pttaMaa! de la 10. i 
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